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Règlement complet disponible dans les agences Lignes d’Azur et sur le site lignesdazur.com - Janvier 2022 

Complete rules available in Lignes d’Azur sales offices and on the website lignesdazur.com - January 2022

Animaux / Animals

Téléphones portables / Mobile phones

Données personnelles / Vidéoprotection 
Personal Data / Videoprotection / CCTV
Les bus, les tramways et l’ensemble des infrastructures du réseau des transports publics de la Métropole Nice Côte d’Azur sont placés 
sous un système de vidéoprotection pour la sécurité des personnes et des biens (Articles L.253-5, R.253-3 et R.253-4 du Code de la 
Sécurité Intérieure). Les images sont conservées entre trois et cinq jours avant auto-écrasement, et peuvent être visionnées, en cas 
d’incident, par le personnel habilité de la Régie Ligne d’Azur ainsi que par les forces de l’ordre. Pour exercer vos droits Informatique et
Libertés, notamment votre droit d’accès aux images qui vous concernent, ou pour toute information sur ce dispositif, vous pouvez 
contacter le Responsable du traitement des données :

Pour en savoir plus sur la gestion de vos données personnelles et vos droits, rendez-vous sur le site www.lignesdazur.com afin de  
consulter le Règlement Intérieur en bas de la page d’accueil du site. Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL sur cnil.fr.

     Buses, tramways and all the infrastructures of the network of Nice Côte d’azur Métropole contains a CCTV system, for safety and security of passengers and employees. 
(Articles L.253-5, R.253-3 and R.253-4 of the Interior Security Code). Recorded CCTV footage is kept between 3 and 5 days before being overwritten, and can be viewed, in the event 
of an incident, by authorized Régie Ligne d’Azur personnel and by the police. To exercise your rights regarding Information Technology, in particular your right of access to the images 
that concern your, or regarding any information on this system, you can contact the Data Processing Manager :

To find out more about the management of your personal data and your rights, go to www.lignesdazur.com to consult Internal Regulations at the bottom of the site’s home page. 
You can file a complaint with the CNIL at cnil.fr.

La collecte des données personnelles auprès des clients de Lignes d’Azur vise à ajuster l’offre commerciale et à établir les 
abonnements associés. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 et au Règlement 
Général sur la Protection des Données (RGPD) n° 2016/679 en vigueur depuis le 25 mai 2018, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de 
rectification, de suppression et de portabilité sur les informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant au 
responsable de traitement de la Régie Ligne d’Azur, via l’adresse mail rgpd@lignesdazur.fr ou par courrier au 2, boulevard Henri Sappia-06100 NICE. 
Vous bénéficiez aussi d’un droit de limitation, d’effacement et de réclamation auprès de la CNIL. Vous pouvez également, pour des motifs 
légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. En application des dispositions de l’article 
L.156-1 du Code de la consommation, vous pouvez saisir le médiateur de la consommation dès lors qu’un litige avec la
Régie Ligne d’Azur n’a pu être réglé, dans le cadre d’une réclamation préalable directement introduite auprès de ses services.
Coordonnées : AMIDIF contact@amidif.com - 1 place Fleurus – 77100 Meaux.

     The collection of personal data from Lignes d’Azur customers aims to adjust the commercial offer and establish associated subscriptions. In accordance with the Data   
Protection Act of 6 January 1978, as amended in 2004, and the General Data Protection Regulation (GDPR) No. 2016/679 in force since 25 May 2018, you have a right of 
access, rectification, deletion and portability of the information concerning you, which you may exercise by contacting the controller of the Régie Ligne d’Azur, via the email address  
rgpd@lignesdazur.fr or by mail at 2, boulevard Henri Sappia-06100 NICE. You also benefit from a right of limitation, erasure and complaint to the CNIL. You can also, for reasons 
object to the processing of data concerning you. Pursuant to the provisions of article L.156-1 of the French Consumer Code, you may refer the matter to the consumer mediator if a dispute 
with the Régie Ligne d’Azur has not been settled, in the context of a prior complaint lodged directly with its services. Contact information: AMIDIF contact@amidif.com - 
1 place Fleurus – 77100 Meaux.

rgpd@lignesdazur.fr08 1006 1006 
Du lundi au samedi de 6h à 20h30. Le dimanche de 7h à 20h

Pensez à valider votre titre de transport y compris si vous êtes abonné.
   Remember to validate your ticket even if you have a pass.

Les animaux sont interdits dans les bus, le tram et l’ensemble des locaux du réseau Lignes d’Azur. Seuls sont 
tolérés :
- Les animaux de petite taille, convenablement enfermés dans des sacs ou paniers, à condition qu’ils ne puissent ni salir,
ni incommoder les voyageurs.
- Les chiens de catégories 2 et 3 muselés et tenus avec une laisse courte, sous réserve de permettre tout contrôle des
justificatifs de détention du chien et uniquement à bord des trams, pas dans les bus.
- Les chiens élèves Chiens Guides d’Aveugles ou Chiens Guides d’Aveugles. Ces chiens sont exemptés du port de la muselière.

Usage modéré

Animals are not allowed in buses, tram and all the premises of the Lignes d’Azur network. The only exceptions to this are :
- Small animals, carried in bags or baskets, as long as they keep clean and do not disturb other passengers.
- Category 2 and 3 dogs are only allowed when muzzled and on a short lead, provided any proof of ownership checks for the dog are permitted and solely on trams, not in buses.
- Training guide dogs for the blind, or guide dogs. These dogs are not required to wear a muzzle.

Use appropriately
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From 6 a.m. to 8.30 p.m. Monday to Saturday. From 7 a.m. to 8 p.m. on Sunday

Poussettes, trottinettes, skateboards  
/ Prams, scooters, skateboards

Interdictions / Bans

Les poussettes, trottinettes, skateboards sont autorisés sous certaines 
conditions : ils doivent, en règle générale, être pliés et tenus sous le 
bras pendant le voyage.

Décret n°2017-633 du 25/04/2017 
et n°2006-1386 du 15/11/2006

Prams, scooters, skateboards are authorized under certain conditions : in general, it should be folded.

Décrets n°2017-633 du 25/04/2017 
et n°2006-1386 du 15/11/2006

De fumer -
Smoking ban

De pénétrer dans le tramway chaussé de rollers
To enter wearing rollerblades

De monter à bord avec un vélo, 
même plié.

To get on board with a bicycle, even folded.


